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MM. Louis ROLLIN, AUBERT, BASQÜIN, BATAILLE Lucien 
BESSET,BONNAURE, BOUCHERON, BRANDON, BUISSET CAYREL 
CLUZAN, René COTY, Joseph .DENAIS, DOMMANGE ’ Auguste 
DURAND, EVAIN, Émile FAURE, Charles FREy/gRISONI 
Arsène GROS, HÉRARD, HYMANS, JARDEL, JULIEN LEBRET 
LEGAGHEUX, LÉVY-ALPHANDÉRY, LIAUTEY • LUQUOT* 
MARTINAUD-DÉPLAT, MASSIM1, MERLANT, Augustin MICHEL* 
Georges MOUTET Adrien OUDIN, Camille PICARD, Eugène 
PIERRE, Emilé SEITZ, Louis SELLIER (Seine), Henri TASSO, 
jean ZAY

tendant à proroger jusqu’au juillet 1933 les dispositions de 
la loi du 19 'juillet 1932 maintenant provisoirement dans les 
lieux les locataires commerçants menacés d’expulsion.
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ADOPTÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, 
ADOPTÉE AVEC MODIFICATIONS PAR LE SÉNAT, 

MODIFIÉE PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, 
ADOPTÉE AVEC DE NOUVELLES MODIFICATIONS PAR LE SÉNAT, 

MODIFIÉE DE NOUVEAU PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, 

Tendant à modifier les dispositions. de la loi du 
30 juin 1936, modifiée par les lois du 22 avril 
19S17 et du 27 mars 1928, réglant les rapports 
entre locataires et bailleurs en ce qui concerne 
le renouvellement des baux à loyer d’immeubles 
ou de locaux à usage commercial ou industriel





»



Article unique.

L article 192 du Godé d'instruction criminelle est mo­
difie ainsi qu’il suit :

« Si le fait n’est qu’une contravention de police, et si la 
partie publique, la partie civile ou le prévenu n’a pas de­
mandé le renvoi le tribunal appliquera la peine et statuera 
s il y a lieu, sur les dommages-intérêts.

« Dans ce cas, son jugement sera en dernier ressort
« Toutefois, dans le cas où le tribunal aura statué sur 

un délit et une contravention connexe, Sôû jugement sera 
<rendu en premier ressort sur les deux chefs d’inculpation. »
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Proposition de loi de M. CRUPPI, tendant à la modification de 

l’article-13 de la loi du 89 juillet 1881» ( imprimé 71 de 1921 ) ;
Projet de loi complétant la loi du 2 août 1882 sur la répression des 

outrages aux 'bonnes moeurs. ( imprimé 230 de 1921 ) ;

Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, relative 

aux contrats qui tiennent à la fois du louage de service et du bail à 
loyer ( imprimé 619 do 1919 ) ;

Proposition de loi de U. Léon CHARPENTIER, tendant à modifier les 
articles 102 à 111 du Code civil ( transformation de la déclaration du 

domicile, de facultative en obligatoire et établissement de sanctions 

contre les contrevenants) - ( imprimé 437 de 1921 ) *

Proposition de loi de K. BOZERIAN, destinée à réprimer les abus de 

la citation directe en matière correctionnelle ( imprimé 69 de 1885 ) ;

Proposition de loi de M, BOZERIAN, relative A la procédure de la 
.Chambre du Conseil et aux autorisations sur requete devant les tribunaux 

de 1ère instance ( imprimé 97 de 1877) ;

Proposition de loi de MM. Léopold THEZARD et THEVENRT, tendant à 
établir l’expertise contradictoire en matière criminelle et correctionnelle 

( imprimé 156 de 1897) ;

Proposition de loi de MM. d’ESTOURNELLES de CONSTANT, Léon BOURGEOIS 

et plusieurs de leurs collègues, relative à l’établissement des conseils 

des tutelle: en France ( imprimé 326 de 1910) ;



Proposition de loi de M. Louis MARTIN, tendant à modifier les 

articles 337, 338, 339 du Code pénal ( adultère de la feme ) et à 

supprimer le paragraphe 3 de l’article 384 du Code pénal ( excusabilité 

du meurtre de la femme adultère ) - ('imprimé 19 de 1913 ) ;

Proposition de loi de M» Julien GOUJON, complétant les articles 336 
et 338 du Code pénal, oui répriment l’adultère et l’entretien d’une 

concubine au domicile conjugal ( Imprimé 338 de 1910) ;

Proposition de loi, adoptée par la- Chambre des Députés-, tendant à 

l’abrogation du deuxième paragraphe de l’article 334 du Code pénal (impri­
mé 56 de 1913) ;

Proposition dé loi de SI* BERNARD, ayant pour objet la modification de 

la loi dû 29 juillet 1881 sur la presse ( imprimé 390 de 1900 ) ;

Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ayant pour 

ob|et la prorogation des lois relatives au logement et à l’installation 

des réfugiés et rapatriés ( imprimé ©30 de 1981) ;

Proposition de loi de MM» Louis MARTIN, TRTSTRAM, etc .... tendant à 

accorder des concessions de terre aux inscrite maritimes et eux soldats 
réengagés de l’armée coloniale en vue de la constitution de biens de 
famille insaissables ( imprimé 821 de 1910) :

Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, tendant à 

modifier la loi du 9 mars 1918, relative aux modifications apportées aux ‘ 
baux à loyer par l’état de guerre ( imprimé 249 de 1922) ;

Proposition de loi de H» le lieutenant-colonel PLICHON et plusieurs 

de ses collègues.,tendant à modifier les lois des 9 mars 1918 et S5 octobre 

1919 relatives aux baux à loyer ( imprimé 448 de 1933) ;

Proposition de loi, adoptée par la Chambre dos Députés, ayant pour 

objet d’assurer le logement des familles sans abri ( imprimé 533 de 
1923) ;

Motion du 7èrae bureau ( formation de janvier 1923) exprimée à là 

page du rapport n® 154 ( 7 mars 1924) de M. Henri COSNIER, sur l’élection 
sénatoriale du 8 juillet 1923 en Corse ( recèleraient. des criminels ) - 

Renvoi de cette motion par le Sénat à la Commission de législation c ixd le 
et criminelle, dans la séance du jeudi 10 avril 1924 ;

Proposition de loi de MM. HELMER, LHOPITEAU et BONNEVAT, portant 

modification de la loi du 23 mars 1914, relative aux témoignâmes reçus 

par lés comlssions d’enquête parlementaire ( imprimé 249 de 1925) ;



Proposition de loi, adoptée par la Chambre des députés, tendant à 
la création, d’une troisième Chambre au tribunal de Béthune ( imprimé 343 

de 1926) । 
•û

Proposition de loi de M, RAIBERTI, tendant à une répression plus 
efficace des injures et diffamations contre les militaires des armées de 

terre et de mer et contre ces armées (imprimé 145 de 1928 ) j

Proposition de loi de M, LEREDU et plusieurs de ses Collègues 
sur le reclassement des Justices de paix ( imprimé 4 de 1928)
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. proposition de loi ayant pour objet 
d assurer, devant les juges de paix et devant les tribunaux 

e commerce, la défense des plaideurs ayant obtenu le béné- 
nce de 1 assistance judiciaire.

Article unique.

L article 9 du Gode de procédure civile est ainsi com­
plété :

< Toutefois, lorsque l’une des parties se trouvera domi­
ciliée hors du canton où siège le juge de paix, celui-ci pour­
ra, exceptionnellement, la dispenser de comparaître en per­
sonne ou par mandataire, et l'autoriser à fournir à l’appui 
de sa demande ou de sa défense des conclusions écrites, 
signées d un avocat ou avoué ; ces conclusions devront être 
produites dans le délai imparti par le juge.

« Lecture en sera donnée à l’audience et le jugement 
qui interviendra sera considéré comme contradictoire. »



ou au crédit, ou au cours d’opérations portant sur des actions, 
Par^8 de fondateurs et toutes autres valeurs mo­

bilières dé quelque nature que ce soit. »
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« En cas de nouvelle infraction constatée dans le même établis­
sement pendant un délai de deux ans, la fermeture définitive de 
l’établissement devra être ordonnée par le tribunal. >'
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le mari de déduire des motifs SibSal MnÀSuV8 ? on refu3< i’autorlsation, la 
al,p ut habiliter la femme a passer un ou -olu- 

-sieurs des actes indiqués à l’art.2I7. à accenter' 
ou répudier toute succession ou donation, à contrac- 
h^termi^îs8:?8”811'8^^^18^’ à

” ? ï en donner valablement quittance, et meme a gerer tout ou partie de ses biens pro^e2 

- tribunal peut également
liaculte avec prudence-, 
iune profession distinct 
jun commerce séparé*
K

en usant de cette 
autoriser la femme à exercer 

fai ree de celle du mari «u à

Il peut même 
justifiées^ . $ pour des raisons graves et 
a . • autoriser la femme a gérer tout nudes biens de la_ communautéo

Si la femme est autorisée à gérer tout ou par­
tie de ses biens propres-, ou tout ou partie deë 
biens de la communauté-, elle doit'contribuer aux: 
charges de la famille dans la proportion dés reve- 
-nus des__biens dont elle a 1’administrât!on3

dûment 
partie
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A : 1° la proposition de loi de M. Jules Delahaye, sur les 
responsabilités des directeurs et administrateurs de sociétés 
faisant publiquement appel à l’épargne ou au crédit ; 
2° la proposition de loi de M. Lesaché, tendant à renforcer 
le contrôle des actionnaires dans les sociétés anonymes ; 
30 la proposition de loi de M. Lesaché et quelques-uns 
de ses collègues, tendant à compléter /'article 45 de la 
loi du 24 juillet 1867 (pénalités contre les administrateurs 
de sociétés anonymes) 4° la proposition de loi de 
M. Lesaché et plusieurs de ses collègues, tendant à 
modifier la désignation des commissaires aux comptes 
dans les sociétés anonymes dont les titres font l'objet de 

négociations publiques. ’

{Voir les n°< 255, année 1923 ; 856, année 1931 ; 83, 361, 826, année 1932 et
653, année 1933.) “
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	Commission de législation civile et criminelle, séances : procès-verbaux.
	21 décembre 1932, PPL sur la demande en partage par voie de requête collective ; PPL sur les risques locatifs en matière d’incendie ; PJL sur la responsabilité solidaire des notaires ; PJL sur la responsabilité des membres de l’enseignement public ; PPL relative à la propriété commerciale ; PPL sur la clause compromissoire.
	29 décembre 1932, PPL, sur la prorogation des baux des locataires commerçants menacés d’expulsion.
	10 janvier 1933, PPL relative à la propriété commerciale.
	12 janvier 1933, PPL relative à la propriété commerciale.
	18 janvier 1933, PPL relative au code d’instruction criminelle ; PJL sur la responsabilité collective des notaires.
	25 janvier 1933, PJL relatif à l’espionnage.
	1er février 1933, constitution du bureau.
	15 février 1933, demande de questions préalables ; désignations ; PPL sur l’expropriation pour cause d’utilité publique ; PPL sur la filouterie d’aliments dans les hôtels ; PPL sur la révision des baux à ferme.
	24 février 1933, PPL relative au dissentiment des ascendants au mariage d’un mineur ; PPL sur la révision des baux à ferme.
	3 mars 1933, demande de questions préalables ; PJL relatif aux outrages aux mœurs pa la voie du livre.
	8 mars 1933, PJL relatif aux actions à droit de vote plural.
	22 mars 1933, demande de question préalable ; PJL relatif à l’espionnage ; PPL relative à l’assistance judiciaire ; PJL relatif à la compétence des prud’hommes ; PPL relative aux articles 401, 405 et 408 du code pénal ; PJL relatif au code disciplinaire de la marine marchande ; PJL sur la prophylaxie de la tuberculose des bovidés.
	29 mars 1933, PJL sur la tuberculose des bovidés ; PPL tendant à remédier à l’ignorance des délais des voies de recours ; PJL sur la responsabilité solidaire des notaires.
	5 avril 1933, communication de M. PENANCIER (Garde des sceaux) sur le PJL relatif à l’amnistie ; PPL sur l’indemnité de plus-value au fermier sortant ; discussion sur le nombre de conseillers des cours d’appel ; PJL sur l’organisation du Conseil d’Etat au contentieux ; PJL sur l’unification du droit en matière d’effets de commerce ; PJL relatif au code disciplinaire de la marine marchande.
	6 avril 1933, PPL sur l’indemnité de plus-value au fermier sortant.
	11 avril 1933, audition de M. PENANCIER (Garde des sceaux) sur le PJL portant amnistie ; PPL sur l’indemnité de plus-value au fermier sortant.
	10 mai 1933, éloge funèbre de M. MORAND ; PPL relative au privilège des communes.
	19 mai 1933, élection d’un nouveau président ; PPL relative au privilège des communes.
	30 mai 1933, PJL portant amnistie.
	9 juin 1933, PPL sur la révision des baux commerciaux.
	14 juin 1933, élection d’un nouveau vice-président ; PJL portant amnistie ; PJL sur le transport des marchandises par mer ; convention franco-italienne sur l’exécution des jugements ; PJL relatif à la capacité de la femme mariée.
	16 juin 1933, PPL sur la révision des baux commerciaux ; PJL portant amnistie.
	20 juin 1933, PPL sur les billets de fonds de commerce ; PPL relative à la propriété commerciale.
	21 juin 1933, PPL sur les billets de fonds de commerce.
	23 juin 1933, PJL relatif à la capacité de la femme mariée.
	26 juin 1933, PPL relative à la suspension des majorations de loyers.
	27 juin 1933, PPL relative à la suspension des majorations de loyers.
	28 juin 1933, PPL sur la révision des baux commerciaux.
	30 juin 1933, audition de MM. PENANCIER (Garde des sceaux) et PAGANON (ministre des travaux publics) sur le PJL portant amnistie.
	4 juillet 1933, PPL sur la révision des baux commerciaux ; PPL relative à la propriété commerciale.
	5 juillet 1933, PPL sur la requête collective de partage ; PPL relative au privilège des communes ; PPL relative à l’interprétation de la loi sur la révision des baux ruraux.
	6 juillet 1933, PPL sur la peine de fermeture du fonds de commerce.
	25 octobre 1933, PPL sur la légalisation de la signature des notaires ; PPL sur la notification des pourvois criminels ; lecture d’une pétition sur les communications confidentielles du parquet ; warrants agricoles.
	8 novembre 1933, PPL sur la transcription immobilière obligatoire ; PJL sur la capacité de la femme mariée.
	22 novembre 1933, PJL sur la protection de l’épargne publique ; PJL sur la déconfiture des non-commerçants ; PPL sur la transcription immobilière obligatoire ; PPL sur la clause compromissoire.
	29 novembre 1933, PPL sur la clause compromissoire ; PJL sur la capacité de la femme mariée ; PJL sur les warrants agricoles.
	6 décembre 1933, PJL sur la capacité de la femme mariée.
	13 décembre 1933, PJL sur la capacité de la femme mariée.
	15 décembre 1933, PPL sur les intermédiaires en matière d’accidents.
	21 décembre 1933, PPL sur la révision des baux à ferme ; PPL sur les billets de fonds.
	9 janvier 1934, fixation de l’ordre du jour de la prochaine séance.
	11 janvier 1934, PPL sur les sociétés anonymes.
	17 janvier 1934, PPL sur les locataires chômeurs ; PJL sur les brevets d’invention.
	18 janvier 1934, PJL sur le démarchage.
	19 janvier 1934, PPL sur les sociétés anonymes.
	23 janvier 1934, PPL sur les débiteurs de prix d’acquisition de fonds de commerce.
	24 janvier 1934, PPL sur la sincérité des opérations électorales.

